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L’image de Lyon est inséparable du Rhône et de la Saône et de leur confluent. Ces deux
cours d’eau sont à l’origine de son existence et ont été longtemps des éléments de sa
prospérité. Pourtant, dans un passé récent ils ont connu une période de désaffection où
les Lyonnais se sont éloignés d’eux. Depuis le début des années 80, on assiste à une repri-
se de fréquentation des berges surtout liée à la pratique des activités ludiques.

L’objectif du Plan Bleu est d’accompagner et renforcer le mouvement de redécouverte des
berges par la poursuite et l’affirmation de la politique de mise en valeur des espaces flu-
viaux.

Le Plan Bleu est un document de base pour tirer le meilleur parti de la présence des
fleuves, tant économique que ludique, afin que ceux-ci participent pleinement à l’agré-
ment et la qualité de vie des habitants du Grand Lyon.

M. Raymond Barre
Président du Grand Lyon
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Le 21 janvier 1991, le Conseil de la Com-
munauté Urbaine de Lyon votait à une très
forte majorité et sans aucune position défa-
vorable, le texte du document intitulé : Plan
Bleu, schéma d'aménagement des berges de
la Saône et du Rhône. Sept ans après, un
certain nombre de réalisations ont été effec-
tuées et une évolution sensible des objectifs
s'est manifestée. Ces réalisations ont rendu
indispensable la reprise des réflexions et
des concertations qui viennent enrichir le
Plan Bleu. 

En effet, bien des choses ont changé depuis
1990. En premier lieu et c'est le résultat
positif sans doute le plus important, il s'est
créé un esprit "Plan Bleu" dans le Grand
Lyon. Désormais, élus et populations rive-
raines, ou même plus éloignées des cours
d'eau, sont attentifs à toutes les actions qui
peuvent nuire de quelque manière que ce
soit à l'eau elle-même, à sa fréquentation à
ses usages et à ses berges dans leur phy-
sionomie paysagère. Le réflexe Plan Bleu
est un acquis essentiel qui permet, entre
autres, de coordonner toutes les actions
entreprises, évoquées et discutées au cours
des réunions régulières du Groupe de Tra-
vail des activités fluviales qui a succédé à
la Commission du même nom en 1995. 

Par ailleurs, de nombreuses réalisations ont
été menées à bien. Grâce aux crédits direc-
tement affectés aux Activités fluviales et à la
contribution des communes, une série de
haltes fluviales ont été construites sur les
berges de la Saône. Ces haltes ont été
conçues dans plusieurs cas, comme à
Rochetaillée ou à Neuville sur Saône, de
manière à renforcer, créer ou rétablir la
liaison des centres avec la rivière. 

Enfin, il est apparu de plus en plus clairement
que l'objectif global du Plan Bleu était plus
ambitieux que son sous-titre. Son objet
demeure l'aménagement des berges, mais les
cours d'eau ont un rôle urbain qui les dépas-
se parfois très largement. Rhône et Saône sont
liés de manière étroite aux quartiers qui les
bordent. Les liaisons existent au niveau des
paysages, mais aussi dans le domaine écono-
mique et, de plus en plus, au niveau social. 

La fréquentation par la population pour
toutes sortes de motifs (loisirs, sports,
simples promenades) , amène à des
contacts de plus en plus étroits entre l'eau
et la ville. Cependant, cette dernière tour-
ne parfois le dos à l'eau, que celle-ci soit à
l'état naturel ou canalisée.

La symbiose qui existait jusqu'au milieu du
XIXème siècle entre les hommes et l'eau a
disparu en même temps que les rangées de
maisons donnant directement sur la Saône,
avec la construction des quais-digues, des
voies de communication sur les berges et la
disparition progressive des multiples accès
directs à l'eau par des rampes et des gra-
dins. Elle ne peut être véritablement réta-
blie car on ne revient jamais au passé sans
être artificiel. Mais de nouvelles formes
d'urbanisme peuvent au moins rapprocher
de nouveau de l'eau les habitants du Grand
Lyoncomme le montrent le quai Rambaud,
la rive gauche du Rhône dans Lyon, voire le
quartier de l'Industrie, mais aussi les pro-
jets de réhabilitation des îles du Rhône et
des lônes au sud de l'agglomération, les
réaménagements des berges et les liaisons
avec le canal de Jonage.

C'est une ambition nouvelle qui va intégrer
le Plan Bleu à part entière dans l'urbanisme
du Grand Lyon.

Réalisations, nouveaux projets, conception
globale élargie, tout montre que l'on doit
faire évoluer le Plan Bleu de 1991. Ce tra-
vail, comme le précédent, conservera son
caractère collectif.

Rien n'aurait pu être fait sans l'implication
assidue des élus, des associations et plus
largement des habitants ; cette démarche
de concertation a été maintenue et déve-
loppée car le Plan Bleu du Grand Lyon est
l'affaire de tous. 

M. Albéric de Lavernée
Vice Président

chargé des Activités Fluviales
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C'est un lieu commun que de dire combien
le Rhône et la Saône jouent un rôle fonda-
mental dans l'histoire et la vie de la cité. Les
deux cours d'eau font partie intégrante du
patrimoine de la ville. Ce rôle a cependant
beaucoup varié dans le temps, selon les cir-
constances économiques et culturelles. Il
est aussi très complexe car il est multiple;
les usages sont nombreux, souvent contra-
dictoires, parfois en compétition les uns
avec les autres. Cette multiplicité est sour-
ce de richesse, mais nécessite des choix, des
arbitrages.
Le Grand Lyon s'est toujours préoccupé des
relations qu'il entretient avec ses fleuves.
Aussi, ce document doit être considéré
comme le troisième temps de la politique
fluviale de la Communauté Urbaine de
Lyon. Les deux précédents furent :

1· avant 1991, un traitement ponctuel. Il
s'agissait essentiellement d'interventions sur
les berges : aménagement des bas-ports du
Rhône, paysagement par des plantations du
quai Claude Bernard, mise en place de
haltes fluviales, etc ...

2· en 1991, la naissance d'un schéma
d'aménagement "sectoriel". Le Plan Bleu
constitue le premier document de référence
traitant de l'aménagement des berges. L'ob-
jectif était de doter la Communauté Urbai-
ne de Lyon, et les communes, d'un schéma
global d'aménagement de ses "espaces
bleus", afin de coordonner les efforts, de
planifier les actions et les financements.
Durant ces sept années, deux types d'actions
ont été engagés : 

• Les réalisations concrètes :
des aménagements sur berges destinés à
faciliter la navigation (haltes fluviales,
embarcadères, rampes de mise à l'eau) ou à
accueillir des usages récréatifs (pistes
cyclables, espaces publics, zones de loisirs,
parcs urbains...).

• L'organisation du partenariat local :
ce temps fut celui de la réflexion et de l'or-
ganisation de partenariats locaux qui arri-
vent aujourd'hui à maturité : mise en place

du projet du SMIRIL (Rhône Aval), la char-
te du SYMALIM, le projet de la Rize (Rhô-
ne Amont etc...).

Aujourd'hui, le Plan Bleu se veut théma-
tique. Il est nécessaire de remettre à jour le
document de 1991 avec la volonté de faire
partager une vision large de l'aménagement
des fleuves. L'objectif est de réaffirmer la
protection des sites et des paysages,
d'étendre la réflexion aux nouveaux enjeux
urbains (intégration des logiques de dépla-
cements urbains par exemple), d'améliorer
les usages récréatifs du fleuve, d'engager
une réflexion sur une nouvelle dimension
de l'économie du fleuve. Le Plan Bleu se
propose d'offrir une lecture transversale des
différentes politiques d'agglomération et
d'intégrer les nouveaux engagements com-
munautaires et communaux. Il n'aborde pas
les problèmes concernant les ruisseaux qui
sont, par ailleurs, traités dans la Charte de
l'Ecologie du Grand Lyon.

Ce document doit être compris comme une
évolution pragmatique et une marque de
maturité de la démarche engagée il y a une
dizaine d'années.

C'est un outil prospectif et incitatif. Il a pour
fonction de proposer des actions, et de per-
mettre de conjuguer les financements afin
d'optimiser les crédits. Ce document fixe
des orientations d'aménagement, mais il n'a
pas le caractère juridique d'opposabilité aux
tiers comme d'autres documents d'urbanis-
me, tels les P.O.S.

Le Plan Bleu entend continuer de jouer un
rôle moteur, dans le sens d'une fédération
des initiatives locales et intercommunales,
respectant les options de gestion prises par
les communes.
Ce document qui commence par un rappel
historique des relations du Grand Lyon avec
ses cours d'eau ainsi qu'une brève présenta-
tion d'autres villes fluviales dans le monde
se divise en trois parties.
La première  est consacrée à l'écologie, à la

INTRODUCTION ·

Introduction



6

protection des paysages et à la mise en
valeur du patrimoine naturel et culturel. 
Le souci de l'environnement est associé à la
qualité de la vie et constitue des conditions
essentielles à la réhabilitation des fleuves à
l'intérieur des agglomérations. 
Géographie, hydrologie et qualité des eaux
constituent des contraintes fortes que le
Plan Bleu ne peut ignorer. Les problèmes
de pollution des eaux et des crues sont abor-
dés dans ce document, mais, étant donné
leur importance, des études plus détaillées
sont à consulter ou à réaliser. 

La deuxième traite du rapport des fleuves
avec les hommes. Les sites fluviaux ont
toujours été un des thèmes privilégiés de la
géographie urbaine classique, en tant que
générateurs des villes. Obstacles à franchir,
les fleuves sont également un élément
essentiel de liaison. Qualité de vie et
recherche d'une nouvelle convivialité sont
autant de facteurs qui expliquent la volon-
té de réhabilitation des fleuves à l'intérieur

des villes. Ce chapitre mettra en relation la
dimension urbaine de l'aménagement des
berges en relation avec les quartiers et en
fonction des usages.

La troisième analyse le rapport entre l'éco-
nomie et les fleuves. Initialement supports
d'activités économiques, les sites fluviaux
ont évolué fondamentalement ces trente
dernières années. Développement écono-
mique et récession sont autant d'étapes qui
les ont marqués. 

Ce document a l'ambition  de parvenir à
la réalisation de trois objectifs essentiels :

– développer les activités nautiques de
toute nature

– aménager les berges pour les mettre à
disposition des habitants

– préserver et restaurer le caractère
naturel et patrimonial des berges.

· INTRODUCTION


